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Une nouvelle revalorisation indiciaire interviendra au 1er janvier 2015.  
 
Elle sera uniforme pour tous les grades classés dans les échelles 3, 4, 5 et 6 de 
rémunération, ainsi que pour les brigadiers chefs principaux et chefs de police 
municipale. 
 
Tous les échelons seront revalorisés de 5 points d’indice majoré. Pour la catégorie B, 

la revalorisation sera toujours différenciée et portera sur les 4 premiers échelons du 
premier grade (augmentation de 1 à 7 points d’indice majoré selon les cas) ainsi que 

les échelons 8 et 10 (plus 2 points d’indice majoré). 
 

Rappel de la réforme de la catégorie C intervenue le 1er février 2014 
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Rappel de la réforme de la catégorie B 
 

 

 
 

 

Rappel de la réforme de la filière de la police municipale 
 

 

 
 

 

 

 
 
  

 


